
Prix Nombre Montant

APIVAR 23,00 € =                   €

APILIFEVAR 5,00 € =                €

API BIOXAL 26,00 € =                €

VARROXAL 75g 37,50 € =                €

VARROXAL200g 82,00 € =                €

FORMICPRO 30,00 € =                €

FORMICPRO 106,00 € =                €

VARROMED 27,50 € =                €

 =                 €

FRAIS POSTAUX:  =  _______ €

TOTAL   = ___________  €

Pour le prélèvement, une fois enregistré, vous serez 
automatiquement prélevé le 25 du mois M+1 ou M+2.

Quel que soit le nombre de sachets, veuillez ajoutez 10€ pour recevoir vos 
médicaments APIVAR, APILIFEVAR et APIBIOXAL,  par voie postale (colissimo) 10,00 €

RECUPERATION DES MEDICAMENTS ANTI VARROA 2 possibilités :       
 - ENVOI POSTAL POSSIBLE POUR  L'APIVAR, L'APILIFEVAR, L'APIBIOXAL: tarif  10,00€
 - SUR LE LIEU DU LOCAL A PHARMACIE DU PSE : GDS BRETAGNE, 13 rue du Sabot 22440 PLOUFRAGAN   le samedi 29/06 au matin.
Il est possible de demander à une personne autorisée (voir liste des personnes "dérogatoires")  de prendre votre colis au local à pharmacie : cette personne 
devra être munie d’une procuration  signée par vous-même.  LA PROCURATION EST A JOINDRE A VOTRE COMMANDE.

Et vous avez …........ colonies supplémentaires 0,50€ x.……   nb de colonies  supplémentaires,

N° du chèque:Banque:

vous aviez déclaré de 1 à 50 colonies

Cotisation supplémentaire suite 
à augmentation de votre 

cheptel (selon réglementation 
en vigueur)                

 =________€

Et vous avez …........ colonies supplémentaires 0,10€ x.……   nb de colonies  supplémentaires,
vous aviez déclaré plus de 300 colonies

Et vous avez …........ colonies supplémentaires

Et vous avez …........ colonies supplémentaires

Banque : Chèque N°                                                                     
(à  l'ordre de GDSA 22)*                                                                    

Adhésion au PSE :
•J’ai pris connaissance du PSE (www.gds-bretagne.fr) et j’accepte de m’y conformer,
•L’acceptation du PSE entraîne l’accord pour visite du vétérinaire ou d’un TSA,
•J’accepte que la livraison se fasse par envoi postal ou remise en mains propres (sur site ou par 
procuration).

A:

Le: 

Signature obligatoire *

 * Tout dossier incomplet et en particulier non signé sera renvoyé. 
Si elle ne peut être traitée dans les délais, votre commande de médicaments ne sera pas validée. 

J’adhère au Programme Sanitaire d’Elevage (PSE) régional, porté par GDS Bretagne*, permettant de me fournir en médicaments vétérinaires via le 
groupement, pour lutter contre le Varroa. Je suis informé que les élevages adhérents au PSE doivent être visités une fois tous les 5 ans.

Bulletin d’adhésion au Programme Sanitaire d’Elevage régional de GDS Bretagne

Sachet de 2 lanières Possibilité d'envoi postal

               Prélèvement bancaire 
               (mandat SEPA ci-joint accompagné de votre RIB)

Je règle par :

N° de TVA pour les apiculteurs professionnels : N° SIREN  :

COMMANDE DE MEDICAMENTS (Règlement par chèque à l'ordre de GDS BRETAGNE/INNOVAL  ou par prélèvement)

Medicament

Nombre de colonies à traiter (à remplir obligatoirement) :
Le nombre de ruches devant correspondre à la quantité commandée

Quantité en fonction du mode d'utilisation (sublimation : 2g 
par ruche ; dégouttement pour 4 colonies 12g ; 

pulvérisation pour 3 colonies 6g)

Pas d'envoi 
postal

MONTANT TOTAL MEDICAMENTS

 Flacon de 555 ml pour 5 ruches Pas d'envoi 
postal

  Sachet de 10 lanières pour 5 ruches  Possibilité d'envoi postal

A retourner avec votre règlement avant le 30 AVRIL 2024
à GDSA 22,   Boite Postale 3,   22560 TREBEURDEN 

En cas d'augmentation de cheptel une cotisation supplémentaire sera à régler selon réglementation en vigueur (voir plus bas)

NOM : N°Apiculteur :

 E-mail :

Téléphone :

 Adresse :

Code Postal :

Cadre réservé au GDSA 22

 Saisie  le :                                          par :

vous aviez déclaré de 51 à 100 colonies

vous aviez déclaré de101 à 300 colonies 
0,30€ x.……   nb de colonies  supplémentaires,

0,20€ x.……   nb de colonies  supplémentaires,

BON DE COMMANDE MEDICAMENTS ANTI VARROA 2024

Chèque à l'ordre de GDS BRETAGNE/INNOVAL ou

Ce formulaire ne s'adresse qu'aux adhérents ayant réglé leur adhésion 2024. Dans le cas contraire, vous trouverez le formulaire d'adhésion sur le site du GDSA 
22 (www.gdsa22.bzh). Il peut être adressé par courrier sur demande si vous n'avez pas internet.

 Prénom :

 Commune :

 Sachet de 35g pour 10 ruches par égouttement et 15 par sublimation 
Possibilité d'envoi postal

Boite de 2 sachets pour 2 Ruches Pas d'envoi 
postal

Boite de 10 sachets pour 10 Ruches Pas d'envoi 
postal


